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ARTICLE 3

Après le 3ème alinéa, insérer l’alinéa suivant :

« 2° à la protection de la biodiversité »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Régions se sont fortement investies dans la préservation de la biodiversité. Depuis le Grenelle 
de l’environnement, elles sont d’ailleurs chargées d'élaborer le Schéma régional de cohérence 
écologique. Cela nécessite, pour la mise en œuvre des trames vertes et bleues, de disposer de leviers 
d'action pour agir concrètement sur la protection de la biodiversité. 

De plus, la mobilisation à destination de la biodiversité de Fonds FEDER qui seront  directement 
gérés par les Régions, implique que le chef de filat sur la biodiversité soit clairement identifiée à 
leur niveau.


